
C’est la loi Pacte en 2019 qui donne le 
jour à la société à mission. Elle donne 
la possibilité à une entreprise, tout en 
continuant à faire des profits, d’affirmer 
comment elle contribue à la résolution 
d’un enjeu social ou environnemental. 
Concrètement, il s’agit d’inscrire sa 
raison d’être et ses engagements dans 
ses statuts. Une fois devenue société à 
mission, l’entreprise doit assurer un 
suivi avec la constitution d’un Comité 
de Mission, la rédaction d’un rapport 
annuel pour faire état des avancées et 
une première vérification de sa mission 
par un organisme tiers indépendant au 
bout de 18 ou 24 mois. Chaque 
entreprise est libre de définir sa mission 
en fonction de son activité, ses 
ambitions et ses moyens. 

C’est avant tout un cadre structurant 
pour le développement futur de 
l’entreprise. La mission va irriguer toute 
l’organisation pour orienter les 
décisions stratégiques, assurer de la 
cohérence dans les actions et aligner 
tous les acteurs de l’entreprise internes 
et externes.

MA PROPOSITION DE VALEUR :

     Co-construire votre raison d’être, 
définir vos objectifs statutaires, c’est-à-
dire  vos engagements pour réaliser votre 
mission

      Mettre en place un plan de mission 
avec des objectifs opérationnels, des 
actions et des indicateurs de progression 
mesurables (KPIs)

      Faire adhérer les équipes internes 
mais aussi les clients, fournisseurs, 
partenaires avec des workshops 
participatifs. Pour conduire ses ateliers et 
se retrouver dans un lieu inspirant, je suis 
alliée à la House of Codesign

     Vous aider à constituer votre Comité 
de Mission qui veillera à la bonne 
exécution de la mission et la challengera 
de façon constructive. Animer si besoin 
votre Comité de Mission et rédiger les 
rapports de mission annuels à présenter à 
l’AG

     Choisir avec vous l’Organisme Tiers 
Indépendant qui mènera l’audit, 
éventuellement se préparer avec un audit 
à blanc

Contact :
Hélène Saint Loubert 
hsloubert@gmail.com
https://www.linkedin.com/in/helène-saint-loubert-03a90b5/

DEVENIR   
ENTREPRISE A MISSION : 

CONCILIER L’ENVIE 
D’ŒUVRER POUR 
UN MONDE MEILLEUR
ET PERFORMANCE 
ECONOMIQUE


